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PARC ÉOLIEN VENTE-BEN 

Affichages avis d’enquête publique 
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PROCÈS-VERBAL DE CONSTAT 
 

 

 

PREMIER DÉCEMBRE  

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

 

 

 

À LA REQUÊTE DE :  
 

 

SOCIÉTÉ LE PARC ÉOLIEN VENTE-BEN, dont le siège social est 188, rue Maurice Béjart, 

à MONTPELLIER (34000), agissant poursuites et diligences de son représentant légal 

domicilié en cette qualité audit siège. 

 

 

LESQUELS M’EXPOSENT : 
 

 

- Qu’ils ont obtenu un arrêté du 7 novembre 2023 autorisant l’ouverture et 

l’organisation d’une enquête publique au titre des installations classées pour la 

protection de l’environnement à la Société PARC ÉOLIEN VENTE-BEN, 

 

- Qu’il s’agit d’une demande d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un 

parc éolien composé de trois aérogénérateurs et d’un poste de livraison sur la 

commune de MESNIL-RÉAUME (76260), 

 

- Qu’ils leurs importent de constater l’affichage des avis d’enquête publique dans les 

mairies concernées par le projet ainsi que sur site, 

 

- Qu’ils me requièrent à cet effet. 

 

 

Déférant à cette réquisition, 

 

 

Je, Jérôme BARBET, Commissaire de Justice associé au sein de la SCP MARGOLLE 

BARBET MONCHAUX, société titulaire d’un Office de Commissaires de Justice à la 

résidence d’AMIENS, demeurant 4, rue du Général Leclerc, soussigné, 
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Me suis déplacé ce jour, dans les communes de GUERVILLE, MELLEVILLE, LE 

MESNIL-REAUME, VILLY-SUR-YERES, GRANDCOURT, FRESNOY-FOLNY, 

AVESNES-EN-VAL, SEPT MEULES, CUVERVILLE-SUR-YÈRES, PETIT CAUX, 

CANEHAN, SAINT-MARTIN-LE-GAILLARD, BAROMESNIL, SAINT-RÉMY-

BOSCROCOURT, ÉTALONDES, EU, PONTS ET MARAIS, SAINT-PIERRE-EN-

VAL, MONCHY-SUR-EU, INCHEVILLE et MILLEBOSC. 

 

 

 

Dans chacune de ces communes précitées, je constate l’affichage de l’avis d’enquête 

publique pour le projet de parc éolien VENTE-BEN. 

 

Ces affichages sont visibles et lisibles de la voie publique. 

 

 

Des clichés photographiques des affichages dans chacune des mairies des communes 

précitées sont pris sur place par mes soins dans l’ordre ci-dessus indiqué. 

 

Photo 1 
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Photo 2 

 

 

Photo 3 
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Photo 4 

 

 

Photo 5 
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Photo 6 

 

 

Photo 7 
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Photo 8 

 

 

Photo 9 
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Photo 10 

 

 

Photo 11 
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Photo 12 

 

 

Photo 13 
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Photo 14 

 

 

Photo 15 

 

 



 

12 

 

Photo 16 

 

 

Photo 17 
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Photo 18 

 

 

Photo 19 
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Photo 20 
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Je me rends ensuite sur la départementale 78 à proximité de la commune de LE 

MESNIL-REAUME : 

 

 

Je constate alors la présence d’un premier panneau d’affichage contenant l’avis 

d’enquête publique du projet de parc éolien précité.  

 

Cet avis d’enquête publique est conforme à l’arrêté du 24 avril 2012 fixant les 

caractéristiques et dimensions de l’affichage d’enquête publique mentionnées à l’article 

R123-11 du Code de l’environnement. 

 

Cet affichage est également visible et lisible de la voie publique. 

 

 

Des photographies sont prises sur place par mes soins ainsi qu’une capture écran de ma 

position sur Google Maps. 
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Je me rends ensuite sur la commune de LE MESNIL-REAUME, rue de la Heuzé : 

 

Je constate également la présence d’un deuxième panneau d’affichage contenant l’avis 

d’enquête publique du projet de parc éolien précité.  

 

Cet avis d’enquête publique est conforme à l’arrêté du 24 avril 2012 fixant les 

caractéristiques et dimensions de l’affichage d’enquête publique mentionnées à l’article 

R123-11 du Code de l’environnement. 

 

Cet affichage est également visible et lisible de la voie publique. 

 

Des photographies sont prises sur place par mes soins ainsi qu’une capture écran de ma 

position sur Google Maps. 
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Je me rends ensuite sur la départementale 16 entre CUVERVILLE-SUR-YÈRES et 

SEPT MEULES à l’intersection d’un chemin agricole et de la départementale 16 : 

 

 

Je constate la présence d’un troisième panneau d’affichage contenant l’avis d’enquête 

publique du projet de parc éolien précité.  

 

Cet avis d’enquête publique est conforme à l’arrêté du 24 avril 2012 fixant les 

caractéristiques et dimensions de l’affichage d’enquête publique mentionnées à l’article 

R123-11 du Code de l’environnement. 

 

 

Cet affichage est également visible et lisible de la voie publique. 

 

Des photographies sont prises sur place par mes soins ainsi qu’une capture écran de ma 

position sur Google Maps. 
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J’annexe au présent procès-verbal de constat un plan de localisation pour le projet de parc 

éolien précité reprenant l’ensemble des communes sur lesquelles les avis d’enquête publique 

ont été affichés, ainsi que la position des futures éoliennes avec un plan de localisation des 

panneaux d’affichage d’avis d’enquête publique. 
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Telles sont mes constatations, 

 

 

Et de tout ce qui précède, j’ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir 

ce que de droit. 

 

 

 

J. BARBET 

 

 

 

 


